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Guichard fourbit ses armes
MINISTERE DE 

L'EDUCATION NATIONALE                                              Paris, le 3 septembre 1969

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE A

Messieurs les Messieurs les Recteurs d'Acad�mie
Messieurs les Messieurs les Doyens des Facult�s

Objet : Contr�le des connaissances en vue des dipl�mes d'enseignement sup�rieur.

Le Groupe de travail constitu� par mon 
pr�d�cesseur le 10 juin 1969, charg� d'�laborer 
la d�finition et les modalit�s futures des 
dipl�mes nationaux, a attir� mon attention sur 
quelques difficult�s d'interpr�tation auxquelles 
a donn� lieu, lors des sessions de 1969, 
l'application des arr�t�s du 13 f�vrier et du 10 
mars 1969.

Ces arr�t�s ont pr�cis� � titre transitoire les 
conditions auxquelles devrait satisfaire le 
contr�le des connaissances pour un certain 
nombre de dipl�mes r�glement�s actuellement 
sur le plan national.

Leurs dispositions ont �t� ou vont �tre 
prorog�es pour l'ann�e universitaire 1969-1970. 
J'ai l'honneur de vous rappeler ci-apr�s les 
principes g�n�raux auxquels doit se conformer 
l'organisation de la sanction des �tudes 
conduisant aux dipl�mes en question.

1. Les �tudiants ne doivent ni participer ni 
assister aux d�lib�rations des jurys, que 
ceux-ci soient appel�s � statuer sur des 
�preuves ponctuelles ou � juger les r�sultats du 
contr�le continu des connaissances.

2. Il ne peut y avoir plus de deux sessions 
d'examens par an.

3. Lorsque l'admission peut �tre prononc�e 
sur le vu du contr�le continu et d'examens 

partiels, et que les candidats n'ayant pas obtenu 
des r�sultats suffisants � ces �preuves sont 
admis � subir un examen de fin d'ann�e de type 
traditionnel, ce dernier examen doit �tre 
consid�r� comme une deuxi�me session.

Une solution diff�rente ne peut �tre adopt�e 
que si, pour l'admission des candidats se 
trouvant dans ce cas, il est tenu compte � la fois 
du r�sultat des �preuves de fin d'ann�e et de 
celui du contr�le continu et des examens 
partiels (dans des limites et suivant une 
pond�ration qu'il appartient � la facult� de 
d�terminer avant le commencement des 
enseignements).

4. Toutes les mati�res enseign�es en cours 
d'ann�e et figurant au programme doivent faire 
l'objet d'une v�rification des connaissances par 
l'un au moins des proc�d�s d�termin�s par la 
facult� en conformit� avec les arr�t�s susvis�s.

5. Les aptitudes des candidats doivent �tre 
jug�es sous leurs diff�rents aspects : expression 
�crite, expression orale, applications pratiques. 
Les dispositions des arr�t�s du 13 f�vrier et du 
10 mars 1969 ne s'opposent nullement au 
maintien du caract�re �liminatoire de certains 
groupes d'�preuves.

6. La nature des �preuves doit �tre con�ue de 
fa�on � permettre au jury de juger 
individuellement les candidats.



• Si un travail pr�par� collectivement est 
pris en consid�ration, il conviendra que ce 
travail soit accompagn� d'une �preuve 
permettant d'appr�cier la part personnelle 
apport�e par chaque candidat � sa r�alisation.

La partie la plus importante des travaux 
�crits pris en compte pour le contr�le continu 
des connaissances, doit avoir �t� effectu�e sous 
surveillance dans les locaux de la facult�.

7. Dans les disciplines o� le r�gime des 
�tudes est organis� par ann�es, un contr�le des 
connaissances reste obligatoire � l'issue de 
chaque ann�e. Le candidat doit y avoir satisfait 
pour �tre admis dans l'ann�e sup�rieure.

A titre exp�rimental, j'ai autoris� quelques 
�tablissements � pr�voir, de mani�re 
exceptionnelle, qu'un �tudiant ayant �chou� � 
une faible partie des �preuves ou unit�s de 
valeur aurait la possibilit� de s'inscrire 
conditionnellement dans l'ann�e suivante, �tant 
entendu qu'il devrait satisfaire � l'�preuve 
manquante au cours de cette ann�e. Mais je 
n'envisage pas d'�tendre cette latitude avant 
d'avoir pu en appr�cier les r�sultats, car 
l'exp�rience semble d�montrer qu'il est difficile 
� un �tudiant qui a d�j� eu quelque mal � 
s'�lever au niveau de l'examen, de mener de 
front la pr�paration d'un nouvel examen et la 
r�paration d'�checs partiels : une telle mesure, 
en apparence favorable, contribue g�n�ralement 
� lui faire perdre d�finitivement pied.

8. Les modalit�s du contr�le des 
connaissances doivent �tre fix�es au d�but de 
l'ann�e universitaire avant le commencement 

des enseignements, et ne peuvent en aucun cas 
�tre modifi�es en cours d'ann�e. Dans une 
m�me facult�, les candidats postulant le m�me 
examen sont soumis � des modalit�s analogues.

Le but des arr�t�s du 13 f�vrier et du 10 
mars 1969, en laissant aux facult�s de larges 
pouvoirs de d�cision, �tait de leur permettre de 
mettre au point de nouvelles m�thodes de 
contr�le qui devaient aboutir � une plus juste 
appr�ciation de la valeur des candidats et � une 
meilleure r�partition de leur travail sur toute la 
dur�e de l'ann�e universitaire.

Mais ces assouplissements ne sauraient 
conduire � une d�valorisation des dipl�mes. Il 
est indispensable que ceux-ci pr�sentent � 
l'�gard des candidats, comme des utilisateurs, 
toutes les garanties souhaitables.

Les mesures adopt�es pour le contr�le des 
connaissances doivent r�pondre � cet objectif et 
se conformer en particulier aux principes 
expos�s ci-dessus.

Les examens dont l'organisation ne 
respecterait pas ces r�gles ne pourront en aucun 
cas conduire � la d�livrance de dipl�mes 
nationaux.

Je vous prie de bien vouloir me signaler les 
difficult�s que l'application des pr�sentes 
instructions pourrait soulever.

Les mesures particuli�res r�glementairement 
pr�vues pour les centres universitaires 
exp�rimentaux de Dauphine et Vincennes 
restent en vigueur.

Olivier GUICHARD
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